
Paris, A janvier. 
C'est le 9 janvier que doit se tenir la 

première réunion da la conférence, s'il 
ne surgit d'ici là aucun incident. On me 
cite à ce sujet un fait intéressant : il est 
arrivé nier à l'ambassade ottomane une 
caisse contenant des armes saisies par 
l'amiral Hobbari Fâcha. Elles ont été fa
briquées à l'arsenal royal de Nauplie et 
portent naturellement la* marque de fa-
orique; elles étaient expédiées aux Cretois. 
C'est une pièce de conviction qui sera 
présentée par le représentant de la Tur
quie à la conférence. 

Ce matin, le ministre d'Etat et le minis
tre des affaires étrangères se sont rendus 
ebez l'Empereur afin de prendre ses ordres 
peur les dispositions matérielles à prendre 
relativement à la conférence. 

Les pouvoirs spéciaux seot arrivés hier 
aux représentants des diverses puissances. 
En l'absence de M. de Goltz qui n'a pas 
encore été remplacé, c'est le comte de 
Solms qui représentera la Prusse. A pro
pos de M. de Goltz, on annonce que son 
état est tout i fait désespéré. 

Le Public déclare ce soir que les récen
tes mutations diplomatiques de Dresde et 
de Stuttgard n'ont aucune portée politi
que, c Ce mouvement est purement d'or
dre et n'a aucune signification particu
lière. » 

On dit que M. de La Guéronniére ne 
restera pas à Bruxelles; il a été reçu ces 
jours derniers, et on le désigne pour l'am
bassade de Berlin.Oe renseignement mente 
confirmation. 

L'administration vient de remporter une 
victoire électorale, al. L. Auvray, maire de 
Saint-Lô, a été élu député. M. de Kergo-
lay s'était désisté en sa faveur, comme M. 
Foubert en faveur de M. Lenoël, candidat 
démocratique. Les électeurs ont suivi assez 
fidèlement les recommandations de ceux 
qu'ils avaient d'abord choisi, car M. L. 
Auvraj qui n'avait eu que 14,U0 voix au 
premier tour en a obtenu plus de 17,000 
au second. De même, pour M. Lenoël. 11 
y a eu environ iO.CoO abstentions. 

Le maréchal de Mac-Manon retournera 
en Algérie du 15 au 20 janvier. 

Nos journaux sont en général assex so
bres d'appréciation» au sujet des paroles 
prononcées par l'Empereur le 1er janvier. 
Cela tient sans doute a ce que ces paroles 
ne peuvent guère prêter maiière à des 
commentaires contradictoires. Le chef de 
l'Etat, dans sa réponse au Corps diploma
tique, a formulé une espérance en faveur 
du maintien de la paix; en répondant au 
Corps lég.slalit, il n'a rien dit qui res
semble à une promesse formelle de réfor
mes prochaines. 

La Bourse s'est beaucoup moins occu
pée aujourd'hui des uonvetles politiques 
que de la liquidation des valeurs. Les 
cours sont fermes : la bonne tenue du 
marché de Londres y contribue. 

On annonce comme devant paraître 
cette semaine le rapport de M. Magne qui 
sert d'introdoclion et d'exposé des motifs 
aux budgets dç 1870. 

CH. CAHOT. 

CHRONIQUE LOCALE 

Nous recevons les deux lettres suivantes : 
f Monsieur le Bédacleur, 

c Le communiqué inséré dans votre 
numéro du t" janvier et le bruit qui s'est 
fait autour de la question si simple de la 
Chambre syndicale, nous font un devoir 
de mettre vos lecteurs au courant de ce 
qui s'est exactement passé entre l'Admi • 
nistration et les promoteurs de la Chambre. 

< Dés que l'Administration fut informée 
que -nous commencions à recueillir des 
adbésjens, un de tes membres les plus 
actif», vient trouver l'un de' nous et lui 
dit i « Votre idée est très-bonne, conti-
* » o « i prendre des signatures, mais ne 
S fartes paa du publicité I > Quelle ne fnt 
pas notre surprise en apprenant que celte 
même personne s'était mise immédiate
ment en campagne pour combattre notre 
lauvaet et engager ses amis à nous refu
se r le o r âd hésl o n T' 

t D'un autre côté, le cbef'de l'Admi
nistration, sollicité de nous donner l'ad
hésion de sa maison de commerce, refusait 
sa signature, en ajoutant que l'Adminis
tration s'opposerait énergiquement an 
succès -de nos démarches. — Notre de
mande s'adressait à un industriel, ce fut 
un Administrateur qui nous répondit. 
Qu'avait donc à faire l'intervention admi
nistrative dans un projet dont le seul but 
était de former une association d'indus
triels et de négociants ? 

« Noue jn'qvons plus à revenir sur la 
question de savoir si l'organisation im
médiate de la Chambre syndicale peut 
empêcher la concess on du Tribunal de 
commerce-; noua croyons que la lumière 
est faite sur ce point ; tout le mon le 
doit reconnaître que ces deux institutions 
ont des attributions tellement distinctes, 

2u'elles ne peuvent se confondre, et que, 
ans tous les cas, ne pouvant pas détruire 

ee qui existe, on doit avant tout ne pas 
donner un triste exemple de désunion, et 
se rallier à une œuvre dont le succès ne»! 
plus douteux aujourd'hui. 

c Noua noua contenterons d'ajouter que 
l'Administration municipale devient de 
jour en jour plus hésitante et que nous 
avons le ferme espoir de voir d'ici peu de 
temps, son inutile résistance céder devant 
sas considérations d'intérêt public, et de
vant le grand nombre d'adhésions que 
nous «vous déjà recueillies. 

• Déjà plusieurs propositions nous ont 
été soumise.» par des personnes, agissant 
an nom de l'Adminisiration. Il eat vrai 
que ces propositions 6nt été retirées avant 
que nous ayions pu' délibérer sur leur 
valeur ; néanmoins nous croyons voir 
dans ces hésitations un symptôme favo
rable au succès de notre cause, que rien 
désormais ue peut nous empêcher de me
ner à bonne fin. 

< Agréez, etc. 
< Les promoteurs de la Chambre 

jyndiale. > 

t Monsieur le Rédacteur, 
«"Voulez-vous me permettre de répli

quer au communiqué que vous avez reçu 
i propos de ma dernière lettre, et de 
prouver à l'Administration que ses débuts 
dans cette voie ont été bien malheureux 
puisqu'elle a trouvé moyen, en trente six 
lignes, d'être tout à la fois imprudente, 
illogioue et inexacte. 

« Lorsque l'honorable conseiller de 
Tourcoing a voulu s'opposer devant le 
Conseil général du Nord à la formation 
d'un tribunal de commerce à Roubaix, il 
a prétendu que ce tribunal serait inutile 
si Roubaix pouvait organiser un syndicat 
pour les tissus. Or, malgré cette argumen
tation, le Conseil général a émis un vœu 
favorable à notre demande. Que signifiait 
ce vole, si ce n'est qu'aux yeux du Con
seil général, une chambre syndicale ne 
devait pas nous suffire et n'était pas plus 
appelée à remplacer nn tribunal de com
merce à Roubaix qu'ailleurs. 

< Soutenir comme le fait le communi
qué que l'idée d'une chambre syndicale 
est une entrave à la création du tribunal 
de commerce, n'est-ce pas se montrer 
bien imprudent puisque c'est abonder dans 
le sens de notre adversaire. Mais celte 
prétention elle-même est-elle fondée ? De
vons-nous craindre que l'administration 
supérieure change d'avis vis-à-vis du 
fonctionnement de notre chambra syndi
cale? Nullement, car il faudrait supposer 
que cette administration n'est pas au cou
rant de la question. Cette question la 
voici et des chiffrée la feront mieux com
prendre que tous les raisonnements possi
bles. Nous admettons que 750 causes envi
ron sont portées chaque année par la cir
conscription de Roubaix devant le tribu
nal de commerce de Lille; or, savez-vous 
combien d'affaires sur ces 750 causes eus
sent pu venir devant la chambre syndi
cale? D'après des renseignements puisés à 
de bonnes sources, moins de cent I Et 
encore, parmi nés cent causes elles mêmes 
cinquante peut-être ne se seraient pas ter
minées devant la chambre syndicale qui 
peut n'être pas du goût 'de toute le 
monde. Donc, quand le communiqué 
affirme que l'administration supérieure 
pourrait revenir sur une décision rendue 
ou presque rendue en notre faveur, parce 
que moins de cinquante affaires pourraient 
être retirées chaque année au nouveau 
tribunal de commerce de Roubaix, elle 
emp oie un argument blessant pour celte 
adniin.stration et met à nu la faiblesse de 
ses prétextes. 

• Je ne veux pas épuiser cette partie 
de ma réplique sans donner une explica
tion du peiit nombre d'affaires portées par 
notre commerce des tissus, devant le tri
bunal de Lille; casera un argument nou
veau en faveur de la formation de la cham
bre syndicale. Il faut chercher relie 
explication dans ce fait : qu'un grand 
nombre de négociants de Roubaix pré
fèrent sacrifier ce qu'ils considèrent com
me leur bon droit à la crainte d'une 
procédure souvent lente et incertaine, tou
jours onéreuse, et, par parti pris, n'accep-
lent jamais une lutte devant le tribunal de 
Lille. Inutile d'ajouter que les habiles sa
vent exploiter à leur profit ces instincts 
par trop naïfs. 

< Le communiqué se termine par cette 
phrase qui mérite d'être conservée et 
qu'il faut citer tout entière : « Ceux de 
ses membres d qui l'on s'est adressé pour 
avoir leur adhésion à la chambre syndi
cale, ont répondu qu'il était à désirer qu'on 
ajournât à un ou deux mois la suite à 
donner à celte affaire, parce que d'ici là, 
celte du tribunal, qui est ia première en 
date, serait probablement deciJée. » Voici 
ma réponse à ces allégations : 

• Quand un des promoteurs de notre 
chambre syndicale est allé demander la 
signature de l'un des membres de l'ad
ministration, voici textuellement ee qui 
lui fut répondu : c L'administration s'op
posera énergiquement à la formation de la 
Chambre syndicale dont elle conteste 
l'opportunité. • Un autre membre de 
l'administration a publiquement approuvé 
l'idée d'une Chambre syndicale et de
mandé aux promoteurs de cette idée de 
continuer leurs démarches tout en 
s'abstenant de publicité; mais quelques 
instants après, ce même membre de 
l'administration se mettait en campagne 
pour pousser ses amis à nous refuser leurs 
signatures. Parlerai-je de ces deux projets 
de transactions proposés à la commission 
provisoire du syndicat, acceptés par elle 
et rompus quand il s'est agi de mettre à 
exécution les promesses faites au nom de 
l'administration? Nous avons sous la main 
les témoins et les preuves de ces faits. 
N'élats-je donc pas fondé à dire que l'ad-
ministrulion faisait une malencontreuse 
opposition à la formation de la Chambre 
syndicale ? 

• Maintenant, y aurait-il pour elle un 
moyen de sortir de cette impasse ? Oui et 
ce serait d'adopter ce qu'elle est impuis
sante à empêcher, et d'nccepter sans ar
rière-pensée, les faits accomplis ; mais, 
comme le conseil est bon, vous verrez 
qu'on ne le suivra pas. 

«Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, 
l'assurance de ma parfaite considération. 

« A. SIOEN Pm. • 

M o u v e m e n t d e l a p o p u l a t i o n 
De ia ville de Roubaix pendant l'année 

1 8 6 » . 

NAISSANCES. 
Enfants légitimes Garçons : 1,346 

— Filles 1,25s 

Enfants naturels 
reconnus Garçons: 13 

— Filles - i l 
Enfants naturels 

non-reconnus.. Garçons: 1G3 
— Filles , 176 

z,600 

366 

Total 2,966 
Total général des naissances légitimes 

et naturelles Garçons : t ,5-22 
— Filles 1,444 

2,966 
Une naissance triple a produit 3 gar

çons dont 1 mort-né. 
39 naissances doubles ont produit 47 

garçons et 31 filles. 

MARIAGES 

Entre Garçons et Filles 513 
— Veufs et Filles 53 
— Garçons et Veuves 45 
— Veufs et Veuves 48 

Total 659 
Nombre de mariés qui ont signé : 

Epoux : 366 
Epouses 252 

Nombre de mariages précédés de 
contrits 72 

Nombre de mariages contenant 
légitimations t. 107 

Nombre d'enfants naturels ainsi 
légitimés 129 

D E C E S . 

Garçons 
Hommes mariés. 
Veufs 
Filles 
Femmes mariées. 

717 
167 

87 
643 
191 
99 

Total.. 1,939 
Nombre d'individus ins

crits en vertu de l'article 
80 du Code Napoléon... 20 

Enfants morts-nés ou 
présentés sans vie 135 

Total des décès . . . 2,074 
Le nombre des nais

sances étant de 2,966 

la différence est de. 892 

Certifié exact, 
Le chef du bureau de l'état civil, 

E. VANDEPEUTE. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUDAIX 
Bulletin de la séance du S janvier 1869. 

Sommes versées par 106 déposants, dont 
24 nouveaux 16,222 > 

32 demandes en rembours. 9,414 93 
Les opérations du mois de janvier 

sont suivies par MM. Requillart-Desaint 
et Alfred Molle, directeurs. 
Pour toute la chronique locale : J. BEBOUX. 

Nous venons d'avoir la douleur de per
dre l'un de nos plus éminents confré es, 
l'un de nos meilleurs amis. M. Henri Cas-
lerman, impnmeur-iibrai.e à Tournai, 
est mort dans cette ville le 1er janvier, à 
l'Age de 49 ans, après une courte indis
position. 

t Dès le malin, dit le Courrier de l'Es
caut, la funeste nouvelle s'est répandue 
dans toute la ville comme ut coup do 
foudre. Chacun s'abordait d'un air cons
terné. C'est que M. Henri Casterman 
comptait autant d'amis que de conci
toyens; son affabilité et ses bons offices lui 
avaient concilié tous les coeurs. Toujours 
prêt à rendre service ou à donner de bons 
conseiis; d'une générosité à toute épreuve, 
il ne regrettait jamais :e temps qu'il dé
robait à ses affaires pour le consacrer à 
ceux qui réclamaient le secours de ses lu
mières. 
Ferme dans sa fois, inébranlable dans ses 

principes religieux, il sut profiter de toutes 
les ressources qui lui offrit sa position 
pour faire fout le bien possible. D'une in
tégrité à toute épreuve, il faisait marcher 
avant tout la justice, et jamais son carac
tère droit et ferme n'a eu un instant de 
faiblesse. Ses qualités privées en faisaient 
le modèle des époux et des pères, tandis 
que son génie le plaçait au premier rang 
des industriels belges. Ou connaît les 
livres innombrables sortis des presses de 
cet infatigable cdileur.Entièrement dévoué 
à la propagation des bons livres, il sut 
créer, & Paris, uu important établissement 
de librairie, d'où les produits de la typo-

f raphie belge se répandent par toute la 
rance. S. S. Pie IX, voulant récompenser 

le zèle de M. Henri Casterman pour la 
diffusion des bons livres, lui envoya* une 
médaille d'or, puis le brevet de chevalier 
de l'Ordre de Saint Sylvestre ; enfin, à 
la suite de l'Exposition universelle de 
1867, pour le développement inte Itgent 
qu'il a su donner é son industrie, le gou
vernement belge l'a nommé ChevalreV de 
l'Ordre de Léopold. 

* Membre de la Chambre de commerce, 
Vice-président dn Conse.il xtes Prud'
hommes, Fabricien de h/paroisse Notre-
Dame, M. Henri Casterman semblait ap

pelé à rendre longtemps encore des ser
vices à ses concitoyens f Diooeu a décide 
autrement. Sa famile éplorée s inc'ine sous 
la main qui l'a frappe, et ses amis ne ces
seront jamais de le regretter. » 

Les funérailles de M. Caste man ont eu 
I eu hier.au milieu d'un affiuence consi
dérable. Dans notre prochain numéro nous 
rendrons compte de ccite triste cérémo
nie. j.R. 

FAITS DIVERS 
— On lit d >ns le Courrier de l'Es^iut, 

de Tournai : 
« Nous avons mentionné dans notre 

numéro du 29' décembre, l'arrestation 
faite à la sialion du chemin de fer, d'un 
homme présumé auteur île divers vais ; 
nous ne connaissions pas alors la gravilé 
des charges qui pèsent sur lui. Nous avons 
été depuis But information*, et nous nous 
sommes mis en mesure de donner au pu
blic des renseignements qui l'inié-esoe-
ront et qui sont pris aux meilleures 
sources. 

«Depuis quelque temps déjà, on se 
plaignait de nombreuses soustractions 
laites aux bureaux de la poste de Brute!'c.-, 
et dont l'auteur restait inconâu. Le20 dé
cembre, une lettre écrite d » Bruxelles à 
un négociant d'Anvers n'éta|t pas arrivée 
à son adresse : cette lettre «iontenait des 
valeurs diverses, formant yen lo.at la 
somme de onze mille fran. s, et parmi ces 
valeurs se trouvait une traite de 1,800 fr., 
tirée de Bruxelles sur un négociant de 
Tournai. Le tireur fit aussitôt, par Jeltre 
recommandée, défense de paye, sa traite 
à l'échéance, en informant le tiré de la 
perle de la lettre adressée à Anvers. 

Ces fats préalables étaient posés lorsque 
le 28 décembre, jour de l'échéance de la 
traite, le négociant de Tournai, vil à 
quatre heures et demie du soir, temps 
où, à cette époque de l'année, l'obscurité 
est à son plein, entrer dans son bureau un 
jeune homme assez bien vêtu venant lui 
demander le payement de la traite de 
1,800 f r . . . . ; il n'était pas possible de 
s'y tromper, la lettre portant des valeurs 
n'avait pas été égarée, elle avait été volée. 
Mais qui était l'individu qui se présentait 
pour effectuer l'encaissement ? était-ce le 
voleur, le complice, un commissaire fai
sant pour un salaire, une démarche dont 
il ignorait la conséquence? Il fallait là 
cher de découvrir la vérité et surtout con
naître l'auteur réel du vol. 

< Aux interrogations qui était faites, il 
avait une réponse sans doute préparée 
d'avance, mais récitée avec naturel et 
simplicité. Il était,disait-il,ouvrier maçon, 
à Alh. Se trouvant à la station, un inconnu 
l'aborde,lui offre quelques verres de bière, 
lui demandant s'il ne voulait pas, sous 
salaire, aller à Tournai encaisser un effet; 
Il doit, dit il, retrouver son homme à là 
station d'Ain et lui remettre les tonds. On 
prolonge la conversation, toujours dans le 
but de connaître le voleur réel et enfin 
on lui dit : cet effet est volé ; vous n'avez 
qu'un seul moyen d'éviter d'être conduit 
en prison comme complice, c'est de dire 
sincèrement comment cet effet est entre 
vos mains et de mettre la police en me
sure de connaître le coupable. Après 
maintes protestations d'innocence, il con
sent à voir M. le commissaire de police 
en chef. Ce magistrat prend les mesures 
qu'il croit utiles, et entr'autres, charge 
l'un des sous-commissaires de se rendre, 
avec un agent déguisé, à la station, où il 
devait retrouver le prétendu ouvrier ma
çon. , 

c Pendant que ces orJres s'exécutent et 
que les agents font brièvement leurs pré
paratifs de départ, le prétendu maçon se 
rendait à la station, avec une personne 
attachée à la maison du négociant : quel
ques mots sont échangés et bientôt habi
lement interrogé il dit que son désir était 
d'entrer dans l'administration du chemin 
de fer et que si on voulait rédiger une pé
tition et lui donner une iettre de recom
mandation pour M. le Ministre, il ferait 
connaître :oute la vérile, le nom du vo
leur et retrouver les valeurs soustraites. 

• Ce premier pas conduisit bientôt à un 
autre ; en le poussant, on obtint l'aveu 
que le voleur est un facteur employé dans 
les bureaux même de la poste, où il est 
chargé du triage des lettres ; qu'il habits 
avec lui depuis trois semaines rne d'Isa
belle, 24 ; qu'il lui a vu échanger tant à 
la banque que dans les estaminets plu
sieurs fois des billets de banque ; Due 
depuis trois semaines qu'il logeait dans 
la même chambre que le facieur, il lui a 
vu mettre au feu plus de cent adresses de 
lettres, enfin il donne le vrai nom du 
fadeur. 

< Prévenu de ces aveux, M. le commis
saire en chef fit conduire le délinquante 
la permanence où on trouva sur lui la 
lettre volée et les valeursqu elle contenait. I 
Informé, par le télégraphe, la police de j 
Bruxelles a, de son côté, arrêté le fauteur 
de la poste qui, assure-1-on, a fait des j 
aveux complets. 

• On comprend facilement l'importance 
de celte double capture, car s'il est une 
institution dont l'exacte probité ne doit 
pas pouvoir être mise en doute, c'est bien 
celle de la poste aux lettres. * 

— Le Cork Herald contenait, ces jours 
derniers, la narration suivante d'un drame 
qui a eu pour théâtre le Finnechina, ré
cemment arrivé de l'Amérique du Sud à 
Cork: 

c Le Finnechina, navire allemand, com
mandé par le capitaine Hollze, avait, en 
quittant Buenos- Ayres, embarqué des va^ 
leurs considérables en numéraire. Un An
glais, nommé Rogers, matelot à bord du 
Finnechina, s'en était aperçu, et la cupi

dité lui suggéra la pensée d'un vol, que 
devait préparer un crime. Rogers songea 
à l'assassinat de tojt ou partie de l'équi
page. 

i II y avait quatre jours que le naviru 
avait quitté Buenos-Ayres quand Refera, 
qui ne voulait pas trop s'éloigner déterre, 
commença l'exécution de son projet. Il 
était de quart avec son premier lieutenant, 
et celui-ci fut sa première victime. L'of
ficier saisit à l'imprnviste, fut jeté par
dessus bord. Aux cris qu'il poussa, le cui
sinier accourut, et lança une amarre ao 
lieutenant. Rogers feignit de le vouloir 
aider dans le sauvetage, et sans que le 
malheureux cuisinier eût le temps de se 
douter qu'il était menacé, il était à ses 
tour précipité dans les flots, où il péris
sait avec celui qu'il avait voulu sauver. 

c Le second • lieutenant et le capitaine 
avjient entendu les appels déchirants da 
cuisinier et du lieutenant. Tous deux ser
tirent de leur cabine, mais Rogers les at
tendait au haut de l'escalier, une hache à 
la main. Pour éviter le coup, le lieutenant 
arrivé le prem:er, se rejeta vivement eu 
carrière, trébucha, et, dans sa chute, ren-
pe/sa le capitaine. Avant qu'ils eussent eu 
le emps de se relever, Koger» avait fer
me la porte de la cabine. 

« Reliaient deux ma'elots, un Irlandais 
et un Américain, Rogers marcha sur eux, 
et l.i hache à la main, la menace à la 
bou.-he, leur dit son projet et les enga
gea à se joindre à lui, sous promesse d'u
ne part du butin. Ces deux bommes fei
gnirent d'en'rer dans le complot, sons 
condition cependant que la caoitaine et le 
lieutenant ne seraient frappés que lors
qu'on serait près de terre. 

i La directioa du navire fut changée, 
et, pendant quatre jours, Rogers, l'œil au 
guet, ne prit pas un seul instant de repos. 
Jour et nuit il veillait. Au bout de deux* 
fois quarante-huit heures, le capitaine, 
ayant réussi à percer la cloison de la 
cabine, fit feu sur Rogers, mais sans 
l'atteindre. Enfin, pendant la nuit du 
quatrième au cinquième jour, l'assassin, 
qui s'était place de manière à ne pouvoir 
être atteint par le capitaine, fut vaincu 
par la fatigua et s'ei.dormit profondément. 
Ses pseudo-complices le désarmèrent 
alors, et l'un d'eux le frappa de la hache 
qui les avait menacés. Rogers passa du 
sommeil à la mort. 

«.Le capitaine et le lieutenant furent 
délivrés, et le Finnechina reprit une mar
che régulière. Quelques jours après, il 
relâchait à Rio, et son commandant con
signait, entre les mains du consul Nord-
Allemand, le récit qu'on vient de lire, • 
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